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Avant-propos 

 

Participer à la protection de la biodiversité et à la lutte contre son érosion est un enjeu fort pour RTE, 

partagé avec de nombreuses parties prenantes. Au travers de ses actions, le gestionnaire du Réseau de 

Transport d'Electricité s'engage dans une démarche volontaire pour témoigner, dans les territoires qu'il 

traverse et au contact d'autres aménageurs, de l'importance que représente ce bien commun.  

 

C’est dans ce cadre que RTE et RNF ont décidé de s’associer pour mener à bien des actions dans les 

réserves naturelles grâce à un partenariat pluriannuel. La compilation de retour d’expériences de 

collaborations existant avant la signature de la convention entre les deux réseaux constitue une des 

étapes de ce partenariat. Elle permettra à ce dernier de capitaliser sur les expériences acquises 

jusqu’ici et d’en faire bénéficier les prochaines opérations de collaboration sur sites entre RTE et les 

gestionnaires de réserves naturelles.  
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I. Le partenariat RTE/RNF : une mobilisation conjointe pour une 

meilleure intégration de la biodiversité dans les activités de 

l’entreprise 

 
1. Eléments de contexte 

Une convention de partenariat a été signée pour 3 ans (2015/2017) en février 2015 entre RTE et RNF. 

Pilotée par la Direction du Développement Durable de RTE et s’inscrivant dans différentes directions - 

développement durable, recherche et développement, développement et ingénierie (au niveau 

national et local) - elle répond à un souhait de RTE de mieux prendre en compte la biodiversité dans 

sa politique.  

En 2015, la réalisation d’un pré-diagnostic a permis de poser les bases du partenariat entre RTE et RNF.  

Ce pré-diagnostic a servi aux deux réseaux à mieux se connaitre l’un l’autre afin de construire un plan 

de travail pour les années à venir. Lors de cette phase de pré-diagnostic,  9 réserves naturelles ont 

signalé des collaborations déjà en place avec RTE. Pour ces réserves, il est prévu de faire en 2016 un 

retour d’expériences afin de poursuivre l’enrichissement mutuel des 2 réseaux. Une réserve 

supplémentaire qui a fait l’objet d’une opération pilote dans le cadre de cette convention en 2015 est 

également prise en compte dans ce retour d’expériences. 

La compilation de ces 10 retours d’expériences constitue une des bases du processus expérimental 

que constitue la signature de ce partenariat innovant. 

 

2. Le partenariat 

Ce partenariat a plusieurs objectifs :  

 Permettre la compréhension des enjeux respectifs de chaque partie ; 

 Aider à une mutualisation des compétences et à la diffusion de bonnes pratiques ; 

 Mettre en œuvre des opérations visant à favoriser la préservation et la restauration de la 

biodiversité dans les couloirs de lignes à HT et THT qui traversent les réserves naturelles et à 

proximité de celles-ci. 

 

3. Le programme 2016 

Le programme de travail 2016 du partenariat prévoit la réalisation de plusieurs actions parmi 

lesquelles :  

 La conduite d’un diagnostic fin pour 5 réserves naturelles qui a pour objectif 

l’élaboration en commun d’un plan d’actions partagé entre le gestionnaire de la 
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réserve et les salariés RTE à partir d’une analyse détaillée des enjeux de conservation 

en lien avec les infrastructures électriques et les modalités de gestion des ouvrages et 

des espaces situées sous et aux abords des lignes ; 

 Un retour d’expériences de collaboration entre RTE et les réserves naturelles sur 10 

d’entre elles ; 

 L’amélioration des prescriptions environnementales ; 

 La co-organisation d’une formation dispensée conjointement par RNF et RTE pour les 

salariés. Elle consiste en une introduction à la notion de biodiversité à travers le regard 

d’un gestionnaire de réserves naturelles et en lien avec les activités de l’entreprise. 

Elle a eu lieu en septembre 2016 et a concerné 10 personnes. 

Ce présent rapport ne concerne que le retour d’expériences. 
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II. Objectifs du retour d’expériences 

 
Ce retour d’expériences permet de tirer les enseignements positifs et les difficultés rencontrées des 

projets en cours ou terminés de manière à construire la coopération entre les 2 réseaux à travers le 

partage des expériences et le développement d’une culture et d’une expertise communes. 

 

Il vise à analyser la nature des collaborations mises en place, leur portée, les actions entreprises, les 

acteurs impliqués, les moyens utilisés et les résultats obtenus. 

 

Il porte sur les réserves naturelles suivantes :  

 

Réserves naturelles 
(Milieux dominants) 

Organisme gestionnaire 
Centre de 

maintenance RTE 

Gorges de la Loire  
(Pelouses, prairies, forêts) 

FRAPNA Loire 
Syndicat Mixte d’Aménagement des Gorges de la Loire 

Lyon 

Ile de la Platière  
(Milieux alluviaux) 

En cours de nomination 
(cf DREAL Auvergne Rhône-Alpes) 

Lyon 

Ile du Rohrschollen  
(Milieux alluviaux) Mairie de Strasbourg Nancy 

Isles du Drac  
(Milieux alluviaux) SIGREDA Lyon 

La Bassée  
(Milieux alluviaux) 

AGRENABA Nanterre 

Pinail  
(Landes) GEREPI Nantes 

Ramières Val de Drôme  
(Milieux alluviaux) 

Communauté de Communes du Val de Drôme Lyon 

Saucats-Labrède  
(Stratotype, Pelouses) 

Association RNG Saucats-La Brède Toulouse 

St Mesmin  
(Milieux alluviaux)  Loiret Nature Environnement Nantes 

Truchère-Ratenelle  
(Pelouses sèches, falaises 
calcaires) 

CEN Bourgogne Nancy 

 

Les réserves naturelles de la Bassée et des Ramières du Val de Drôme ont été des sites pilotes dans le 

cadre du LIFE biodiversité Elia-RTE. 
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III. Eléments de méthodes 

Pour les 10 réserves naturelles concernées, l’objectif était de recueillir des informations, les plus 

nombreuses possibles, utiles aux collaborations à venir entre les réserves naturelles et les salariés RTE 

locaux. Ce recueil s’est fait en deux étapes :   

 

1. Première étape 

Elle a consisté à prendre des contacts avec les réserves concernées et les responsables des travaux de 

ces mêmes sites pour leur expliquer la démarche.  

Un mail explicitant le partenariat et les attentes des retours d’expériences a été envoyé en juin 2016. 

Il était accompagné d’un tableau (cf annexe) construit sur la base des retours habituels effectués par 

RTE pour des actions menées en faveur de la biodiversité. Il a été complété par RNF.  

Les tableaux ont été envoyés au courant de l’été 2016 aux 10 réserves concernées et aux personnes 

ad hoc à RTE. Les retours se sont échelonnés jusqu’à la fin de l’automne. 

Les informations à collecter dans le tableau concernaient d’une part la nature de la collaboration 

engagée, les partenaires concernés, les rôles de chacun, … et les projets lancés, avec les objectifs qui 

étaient visés, les résultats attendus, les moyens utilisés, … Une partie du tableau est consacré à la 

description du projet et de la collaboration et l’autre à l’analyse de ce projet et de cette collaboration : 

résultats obtenus par rapport aux résultats attendus,  suivis mis en place pour l’évaluation, points 

positifs de la collaboration, difficultés rencontrées  … 

 

2. Deuxième étape 

Les données du tableau renvoyées par les réserves naturelles et salariés RTE ont été compilées afin de 

capitaliser les enseignements à tirer des expériences de terrain pour les futures collaborations avec 

RTE. L’analyse s’est notamment attachée à mettre en exergue les réussites mais aussi les difficultés 

qui auraient été rencontrées dans le cadre des collaborations existantes. L’analyse rassemble par 

ailleurs les éléments (outils, méthodes, …) qui sont potentiellement transférables et transposables aux 

autres situations rencontrées dans le réseau des réserves et celui de RTE. 
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IV. Résultats et analyse 

 
1. Résultats des retours  

L’ensemble des organismes gestionnaires des 10 réserves naturelles ont retourné à RNF les tableaux 

complétés. Dans la majorité des cas, ce sont les conservateurs qui ont répondu (9/10). Le projet LIFE à 

la Bassée est suivi plus particulièrement par un chargé d’étude qui a donc rempli le tableau et pour la 

Platière la chargée d’études Natura 2000 a été associée à la démarche. 

Le taux de retour de la part des centres de maintenance de RTE est légèrement plus faible. Les tableaux 

ont été remplis directement par les salariés locaux ou par téléphone avec l’aide de la responsable au 

niveau nationale. 

La qualité de jeux de données reçus n’atteint pas le degré souhaité du fait d’un manque de complétude 

de certains champs d’informations. 

On peut cependant juger ces données satisfaisantes pour permettre la réalisation d’analyses 

pertinentes. 

 

2. Analyse des données recueillies 

 

La phase d’analyse a consisté à compiler les informations récoltées selon 2 niveaux : 

 

 Un niveau descriptif qui a permis de cerner le contenu et la nature de la collaboration. Il s’est 

attaché à collecter des données sur :   

 

- Les actions engagées au titre de la collaboration, leurs objectifs et leurs résultats 

attendus ; 

- Le ou les initiateurs de la collaboration ; 

- L’encadrement des actions et le cadre de leur mise en place (plan de gestion, activité 

de maintenance RTE, …) ; 

- L’existence de suivis scientifiques accompagnant ces actions ; 

- Le rôle de chacun des partenaires dans cette collaboration ; 

- Les moyens financiers, techniques et humains mis en place ; 

- Les acteurs concernés sur le terrain et les partenaires impliqués ; 

- La nature des relations entretenues entre RTE et les réserves pendant cette 

collaboration. 
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 Un niveau analytique qui a pour finalité :  

 

- De relever les points positifs et négatifs de la collaboration d’une manière globale ; 

- De mesurer l’efficacité du projet dans sa construction, son déroulé, pour la 

biodiversité, sur le plan des relations humaines et par rapport aux moyens techniques, 

humains et financiers mis en œuvre ; 

- De savoir si des actions de communication avaient été réalisées et de quelle nature ; 

- De lister des effets non prévus positifs ou négatifs ; 

- D’être informé si des évolutions du projet avaient eu lieu en cours de route ; 

- D’avoir connaissance des principaux enseignements de cette collaboration et de sa 

transférabilité à d’autres expériences. 

 

 

Compte tenu des retours, il est apparu qu’il paraissait judicieux de traiter à part les deux réserves 

naturelles qui avaient pu bénéficier du programme LIFE Biodiversité Elia-RTE. Elles constituent, en 

effet, des cas particuliers, en raison notamment de moyens exceptionnels dont elles ont fait l’objet. 

 

 

 

RNN de la Bassée 
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a) Projets engagés dans les réserves au titre du programme LIFE Biodiversité Elia-RTE 

Le projet LIFE biodiversité a pour objectif de dynamiser la biodiversité dans les corridors créés par le 

passage des lignes électriques. Pour cela RTE a décidé de mettre en place des modes de gestion de la 

végétation novateurs en partenariat avec les gestionnaires d’espaces naturels. Deux sites 

d’expérimentation concernent les réserves naturelles. 

Premier site : Réserve naturelle de la Bassée 

Description du projet 
 
Un partenariat avec RTE est en place dans cette réserve depuis 2007 afin de concilier les travaux 
d’entretien de la végétation sous les lignes avec les objectifs du plan de gestion du site à savoir la 
préservation ou la restauration des milieux ouverts du type roselières, cariçaies ou prairies. 
 
A cette fin et en accord avec la réserve, RTE a engagé des travaux de broyage de souches d’arbres avec 

exportation de la matière sur certaines zones sous les lignes. Cette solution semble avoir été suivie sur 

3 ans consécutifs. Les actions développées dans le cadre de cette collaboration n’ont pas été 

poursuivies par la suite de façon aussi régulière en raison notamment de changements d’interlocuteurs 

du côté de RTE. Ces changements auront eu des conséquences concrètes pour les objectifs du 

partenariat en particulier au cours des périodes sensibles pour la faune et la flore. 

En 2011, RTE a proposé à la réserve de participer au programme LIFE 
Biodiversité pour la période 2011-2016 (prolongée jusqu’en 2017 
depuis) et le choix du secteur s’est fait sur une des portées dans la 
réserve naturelle. Le projet consistait à rétablir une prairie maigre de 
fauche. Faute de trouver des débouchés pour les produits de la fauche 
et la réserve développant par ailleurs le pâturage, il a été décidé 
d’orienter la gestion sous cette portée vers du pâturage. 
 
En 2014 a eu lieu une première session de pâturage sous la forme d’une 
prestation (pâture par des bœufs Highlands) encadrée par une 
convention entre RTE, la réserve et l’éleveur. L’accord des propriétaires 
possédant des parcelles sous la portée a été une condition préalable à 
l’instauration de ce pâturage. 
 
L’objectif est de pérenniser un pâturage ovin avec un éleveur local. La 
réserve a inscrit ce mode de gestion sous les lignes dans son nouveau 
plan de gestion. Des suivis botaniques, phytosociologiques et 
entomologiques sont mis en place. 
 
RTE s’est investi dans ce projet sur différents plans. Du temps a été consacré à la coordination des 
actions menées, à l’organisation de rencontres de terrain et aux suivis des travaux. Quatre personnes 
de RTE ont suivi ce travail (correspondant biodiversité, pilote régional végétation, responsable de 
maintenance réseaux, coordonnateur environnement) ainsi qu’un expert LIFE. Le tableau mentionne 
l’utilisation de fonds européens liés au LIFE sans en préciser le montant. La convention de 2015 
transmise par le gestionnaire de la réserve naturelle fait état d’un montant de 2000 €/an environ au 
titre du défraiement de l’éleveur. 

RNN de la Bassée 
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Côté réserve, un chargé d’étude s’occupait de l’animation du projet LIFE et des soins à apporter aux 
animaux. Un temps important a été nécessaire pour rencontrer les propriétaires et obtenir leur accord 
pour le pâturage. De même, des fonds complémentaires ont été recherchés au titre de Natura 2000. 
 
 
 
Analyse du projet 
 
Globalement, la collaboration est jugée positive. RTE la qualifie de constructive avec l’ensemble des 
acteurs et partenaires locaux et reconnait l’intérêt de pouvoir mettre en place une gestion différenciée 
favorable à la biodiversité. RTE souligne également le rôle important joué par l’expert LIFE. La réserve 
note la motivation de RTE à changer ses pratiques sur un site fragile. Les deux parties insistent sur le 
côté chronophage de ce projet lié à la multitude des acteurs, la complexité des procédures (MAET, 
Natura 2000) et l’absence d’éleveur dans le territoire. Les deux structures se montrent toutes les deux 
inquiètes quant à la pérennisation de ce projet. 
 
Concernant l’efficacité du projet, RTE note l’importance de mettre en place des groupes de travail pour 
que les acteurs se rencontrent régulièrement et la réserve souligne l’efficacité du projet permise grâce 
à la présence d’un référent RTE et l’expertise du référent LIFE. 
 
La réserve confirme une amélioration notable de la prairie traitée en pâturage.  
 
Sur le plan des relations humaines, RTE considère qu’elles ont été constructives et souhaitent les voir 
se pérenniser. La réserve les juge efficaces. 
 
RTE exprime ses difficultés à assurer la pérennisation du projet et à concilier les actions menées avec 
les contraintes budgétaires. La réserve regrette que les actions courantes de RTE sur les portées de la 
réserve non concernées par le LIFE ne s'alignent pas avec les actions engagées par le biais de ce 
programme. 
 
Un panneau et une plaquette présentant les actions menées dans le cadre du programme LIFE ont été 
créés. Une communication est reprise également sur le site du LIFE et une sortie avec les acteurs locaux 
a eu lieu sur le terrain. 
 
Les rôles de chacune des parties ont dû être reprécisés en cours de route en raison du caractère 
chronophage et technique du projet. Le temps consacré par l’expert et son degré d’expertise ont été 
une aide précieuse mais il semble difficilement concevable de disposer d’un tel appui pour un autre 
projet hors LIFE. La réserve rappelle le temps démesuré passé par rapport à la surface concernée (1,2 
ha). 



Retour d’expériences sur des collaborations de gestion de la biodiversité entre RTE et les réserves naturelles en lien avec 
des lignes électriques, Partenariat RTE/RNF 2015-2017,  

 Page 12 
 

 

Forces et faiblesses du partenariat engagé dans le cadre du LIFE Biodiversité Elia-RTE avec la réserve naturelle de la Bassée 

Forces du partenariat Faiblesses du partenariat 

Un référent de part et d’autre 
Des impacts positifs sur la biodiversité 
La rencontre régulière des acteurs par le biais 
de la mise en place de groupes de travail 
Un expert LIFE 
Le souhait de pérennisation des relations 
engagées 
Les actions de communication 

L’aspect chronophage du projet 
La multitude d’acteurs à gérer 
Une solution d’entretien sous les lignes proposée 
ne tenant pas compte du contexte (absence 
d’éleveur) 
Le changement d’interlocuteurs coté RTE 
Les contraintes budgétaires de RTE 
La pérennisation du projet post Life 
La limitation du projet à une seule portée dans la 
réserve 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

RNN de la Bassée 
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Deuxième site : Réserve naturelle des Ramières du Val de Drôme 

Description du projet 
 

RTE souhaite expérimenter dans le cadre de ce projet la mise en place d’un réseau de mares s’appuyant 

sur un maillage permettant la réalisation d’un couloir écologique et assurant ainsi la stabilisation des 

populations de tritons crêtés dans l’emprise de ses lignes électriques. 

Le site abrite en effet une population isolée de tritons crêtés. Afin de rompre l’isolement de cette 

population fragile et de favoriser des échanges à terme avec la vallée de la Drôme, ce partenariat a 

pour objectif de compléter la création d’un réseau de mares déjà engagée par les acteurs locaux.  

Parallèlement, des habitats très intéressants de prairies et pelouses sèches, actuellement plantés de 

pins de mauvaise venue sont intégrés dans le partenariat.  

Pour la restauration des milieux ouverts, la coupe des pins et une action de débroussaillage ont été 

nécessaires.  

Pour le maintien des milieux ouverts autour des mares creusées, une fauche annuelle mécanique avec 

exportation est à prévoir. 

Une convention a été signée fin 2013 entre RTE, la commune de Grâne, la communauté de commune 

du Val de Drôme (gestionnaire de la RNN) et la LPO Drôme dans le cadre du LIFE biodiversité Elia-RTE 

sur la commune de Grâne. L’objet de la convention concerne la création de mares, la lutte contre les 

invasives et la gestion des milieux ouverts. Sa durée est de 10 ans, puis son renouvellement est prévu 

par période de 5 ans. 

Courant 2015, cinq mares ont été 

creusées et les remblais utilisés pour 

construire une falaise destinée à 

accueillir des guêpiers. Un parc à 

chevaux a été installé après les 

travaux de débroussaillage pour 

restaurer les milieux ouverts. Ces 

opérations ont nécessité au préalable 

une acquisition par le gestionnaire de 

la réserve de 7,4 ha pour un montant 

de 25 000 €. 
RNN Ramière du Val 

de Drôme 
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Analyse du projet 

 
La collaboration est jugée globalement positive. Une bonne entente a régné tout au long du projet. Il 
est mentionné que l’acquisition foncière a grandement facilité la réalisation du projet. 
 
RTE considère que les relations ont été très constructives et que les moyens techniques, financiers et 

humains sont restés conformes à ce qui avait été prévu en amont. La réserve considère les relations 

également comme constructives et précise que deux personnes ont été régulièrement impliquées de 

sons côté. 

RTE observe que le gestionnaire de la réserve s’est très fortement impliqué et qu’il a su entrainer les 
acteurs locaux avec lui. Des financements complémentaires ont ainsi pu être mobilisés. 
 
RTE constate que les résultats obtenus sont excellents, qu’il s’agit d’une relation gagnant-gagnant. La 

réserve reconnait une amélioration de la gestion sous l’emprise des lignes et souligne même des 

résultats obtenus au-delà de ceux qui étaient espérés. 

 
Le gestionnaire de la réserve considère comme exceptionnel l’appui technique et financier mis en 
œuvre grâce au programme LIFE biodiversité. 
 
Il note par ailleurs, grâce aux suivis scientifiques effectués, que des espèces et des habitats nouveaux 
sont rapidement apparus dans les zones réhabilitées.  
 
Il mentionne également l’opportunité d’avoir pu accueillir, en 2016, le colloque international IENE1 
grâce à cette collaboration. De nombreuses actions de communication ont relayé ce partenariat (fête 
de la Nature, fête du patrimoine, communiqué de presse, site LIFE…). Il signale enfin que les actions 
ont été appréciées par les élus locaux. Elles ont été en outre intégrées dans le plan de gestion de la 
réserve et dans le DOCOB du site Natura 2000. 
 
RTE estime que les coûts liés à ce projet sont acceptables par rapport à un entretien classique sous 
lignes. Il s’agit d’une appréciation. Le coût de cette opération par rapport à un entretien classique n’a 
pas été renseigné. 
 
La réserve naturelle considère que ce partenariat peut servir de base pour réaliser des collaborations 
avec d’autres  gestionnaires d’infrastructures industrielles dans les espaces naturels protégés. 
 
Pour RTE, l’expérience est jugée enrichissante sur la connaissance mutuelle des équipes RTE et du 
gestionnaire de la réserve sur le patrimoine naturel. RTE fait remarquer que l’appui de la réserve est 
indispensable au bon déroulement de la collaboration. La réserve reconnait quant à elle le savoir-faire 
de RTE dans la gestion de projet.  
 

                                                           
1 L’IENE (Infra Eco Network Europe) est un réseau européen d’experts travaillant sur le thème des transports, des infrastructures et de 

l’écologie.  
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Forces et faiblesses du partenariat engagé dans le cadre du LIFE Biodiversité Elia-RTE avec la réserve naturelle des Ramières 

du val de Drôme 

Forces du partenariat Faiblesses du partenariat 

Les relations humaines 
Un programme LIFE et fonds associés 
Des impacts positifs sur la biodiversité 
(habitats, faune, flore) 
Des fonds complémentaires mobilisés 
Accueil d’un colloque international sur la 
réserve 
Réplicabilité avec une autre structure linéaire 
industrielle sur le site 
Connaissance mutuelle des équipes et partage 
des savoir-faire 
Les actions de communication 

Non maitrise du foncier qui a retardé le projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RNN Ramière du 

Val de Drôme 
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b) Projets engagés dans les réserves au titre de la collaboration avec RTE hors LIFE 

biodiversité 

Description des projets 

Les réserves naturelles indiquent qu’il s’agit d’opérations d’entretien ou de restauration de végétation 

sous les lignes et de limitation des collisions avifaune. Pour la végétation, il s’agit de se rapprocher d’un 

mode de gestion plus en adéquation avec la gestion appliquée sur l’ensemble de la réserve. Les 

gestionnaires des réserves naturelles souhaitent que la présence de la ligne ne soit pas une source de 

rupture de la gestion des milieux. En ce qui concerne l’avifaune, les collaborations visent à limiter les 

collisions avec les câbles. 

RTE signale que ce sont des opérations en lien avec la sécurisation et l’optimisation de leurs lignes. Les 

collaborations visent à définir le contenu des travaux (maintenance préventive systématique, 

interventions sur incidents, travaux de réhabilitation, ERC). 

Concrètement, par ces collaborations, les gestionnaires de réserves naturelles souhaitaient obtenir 

des résultats à différents niveaux :  

 Etre informés des interventions avant passage ; 

 Assurer la limitation des altérations aux milieux (prévoir des compensations le cas échéant) ; 

 S’assurer de la mise en place de bonnes pratiques de gestion favorisant la biodiversité et 

privilégiant des périodes d’intervention compatibles avec la préservation de la faune et la flore 

(réfléchir un programme d’actions dans un  esprit « plan de gestion de réserves naturelles ») ; 

 La réalisation de balisage avifaune des lignes. 

 

RTE attendait, comme résultat, de pouvoir réaliser les campagnes de 

travaux liées à la sécurité des ouvrages en clarifiant les interlocuteurs et les 

protocoles d’intervention. 

Les collaborations ont été initiées par les réserves pour 3 d’entre elles 

(Gorges de la Loire, Rohrschollen, Saint-Mesmin). Pour la réserve de l’île de 

la Platière, l’initiateur est la réserve mais la collaboration s’est très 

rapidement transformée en co-construction. Pour la réserve naturelle du 

Pinail, la collaboration a été proposée par RNF dans le cadre du partenariat 

national signé en 2015. Pour celle du Drac, il s’agissait de renforcer un 

pylône dans le cadre de la politique nationale de sécurisation mécanique 

du réseau de transport de RTE. Cette opération a donné lieu à des mesures 

compensatoires. Et enfin, Saucats et la Truchère-Ratenelle signalent une 

initiative commune entre la réserve et RTE.  

Les partenariats sont encadrés par des cahiers des charges ou des conventions de travaux bi ou multi-

partites. Certaines actions ont directement été intégrées dans le plan de gestion des réserves. Ces 

collaborations ont parfois été l’occasion de lancer des études pour bien cerner la problématique (étude 

RNR Isle du Drac 
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avifaune notamment). Les réserves se sont également impliquées dans les demandes d’autorisation 

des travaux sur site. 

Sur le terrain, les équipes des gestionnaires des réserves naturelles ont organisé des rencontres pour 

caler les travaux avec les équipes RTE et ont été présentes pour accompagner les chantiers d’entretien, 

de mise en place de mesures compensatoires ou de réhabilitation de milieux. Dans la réserve naturelle 

de l’île de la Platière, les équipes RTE ont pu être initiées à des pratiques expérimentales d’écorçage 

des robiniers. 

Techniquement, les gestionnaires des réserves signalent que les opérations de RTE et de ses 

prestataires se sont déroulées hors périodes sensibles, suivant des modalités d'accès prédéfinies en 

commun, nécessitant éventuellement des aménagements spécifiques. Ils notent également 

l’utilisation par RTE de kit-antipollution (Gorges de la Loire) et de matériels adaptés quand cela a été 

nécessaire (pneus basse pression sur St Mesmin). Ils relèvent une gestion des produits de coupe et des 

invasives, le maintien des arbres morts ou à cavités, le traitement en têtards de saules. Dans certains 

cas, il a été fait appel à des associations d’insertion sociale (Pinail) pour la gestion de la végétation. 

Beaucoup d’opérations visent un changement de la gestion classique de la végétation sous les lignes 

vers une gestion conservatoire favorisant la biodiversité. Elles concernent surtout des milieux ouverts 

(prairies et pelouses), semi-ouverts (landes) et les espèces invasives.   

Pour la surveillance et les travaux héliportés des calendriers de survol ont été établis. Des balisages 

destinés à limiter les collisions avifaune ont également été mis en place.  

Des suivis scientifiques ont été planifiés pour suivre l’impact des travaux d’entretien de la végétation 

selon les modalités définies en commun entre la réserve et RTE. Ils sont intégrés aux suivis réalisés 

dans le cadre de la gestion globale du patrimoine de la réserve. 

Des moyens techniques, financiers et humains ont été engagés dans ces partenariats. Côté RTE, ces 

moyens ont concerné des études en amont des travaux et les entretiens sous lignes eux-mêmes. Par 

le biais de conventions, des redevances sont versées pour les travaux d’entretien au gestionnaire de 

la réserve lorsqu’il réalise les travaux pour le compte de RTE. Les réserves se sont surtout impliquées 

par le temps consacré (réalisation des travaux, accompagnement des équipes RTE, recherche 

d’éleveurs, suivis scientifiques, acquisition foncière, …). 

Les collaborations ont souvent été à l’origine de la rencontre d’une multitude d’acteurs sur le terrain : 

propriétaires fonciers, usagers, organe de gouvernance de la réserve, gestionnaire de forêts. 
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Analyse des projets 

Le bilan global des collaborations est jugé plutôt satisfaisant.  

La nature des relations entre RTE et les gestionnaires des réserves a été jugée constructive. 

Parmi les résultats obtenus grâce à ces collaborations, il est mentionné une 

clarification du contenu des travaux, une amélioration de la gestion de la 

végétation sous les lignes et une diminution du risque accidentogène pour 

l’avifaune. Certaines opérations, bien que ne remplissant pas encore leurs 

objectifs sont jugées conformes aux attentes alors que d’autres donnent des 

résultats au-delà de ceux qui étaient escomptés (cas du Drac où la mise en place 

de mesures compensatoires a permis de redynamiser la population de l’Inule 

helvétique, espèce protégée régionalement).  

RTE souligne le développement de la connaissance mutuelle des deux réseaux, des collaborations 

constructives, des travaux réalisés dans les temps impartis. RTE signale les coûts importants lié aux 

mesures compensatoires sans en préciser toutefois le montant. 

Les réserves ont apprécié les contacts et réunions préalables aux chantiers et d’avoir un interlocuteur 

technique clairement identifié. Elles ont constaté que leurs prescriptions avaient été globalement 

suivies, que les mesures compensatoires étaient réussies. Elles ont également notées une véritable 

volonté de mise en œuvre d'actions en faveur de la biodiversité sous les lignes avec un réel intérêt des 

équipes sur place, une écoute et des échanges constructifs ainsi qu’une compréhension des enjeux et 

responsabilités de la réserve. Il en est résulté une bonne entente créant un climat favorable à cette 

coopération. 

Une réserve signale qu’elle a constaté une meilleure appropriation des enjeux par les équipes RTE 

chargée des travaux sur une ligne 400 000 V que par les équipes responsables de l’entretien de la 

végétation sous la même ligne. 

Quelques points méritant une amélioration sont mentionnés par certaines réserves naturelles :  

 Des prescriptions non respectées ; 

 La nécessité d’anticiper les demandes d'autorisation de travaux ; 

 Des discussions pas toujours faciles liées à une incompréhension des enjeux de la réserve 

naturelle ; 

 L’absence de relations post-travaux ; 

 La limitation des projets dans le temps ; 

 Le montage technique et administratif très chronophage du dossier (cité de part de d’autre) ; 

 La faible communication auprès du public ; 

 La lenteur de la mise en place des conventions ; 

 Le turn-over des équipes RTE ; 

RNR Isle 

du Drac 
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L’efficacité du projet a été analysée sous des angles différents : construction, déroulé, pour la 

biodiversité, sur le plan des relations RTE/RN, par rapport aux moyens techniques, humains et 

financiers mis en œuvre. Le tableau ci-dessous compile les principaux commentaires des gestionnaires 

des réserves et de RTE sur l’efficacité de la collaboration. 

 

Analyse de l’efficacité de la collaboration  

Domaine Structure Appréciation 

Construction 

RTE 
Bonne 
Parfois longue à mettre en place 

RN 

Efficace, active, bonne anticipation des inventaires faune flore en vue des demandes 
d'autorisation pour travaux 
Mise en place parfois longue, objectifs des entretiens de la végétation pas toujours clairement 
exprimés à l’origine d’incompréhension dans les préconisations à respecter 

Déroulé 

RTE 
Bonne 
Pilotage rapproché nécessaire 

RN 
Collaboration et communication active, bonne prise en compte des demandes de la RN, délais 
respectés 
Manque de temps pour les échanges avec RTE 

Biodiversité 
RTE Objectifs de compensation atteints, enjeux environnementaux bien pris en compte 

RN Résultats positifs sur la biodiversité 

Relations 
RTE/RN 

RTE 
Bonnes, projet qui a permis aux acteurs de se connaître, puis à s'engager dans une action 
expérimentale (écorçage d'acacias), inscription dans le temps des relations 

RN 
Bonne réactivité des équipes RTE, a permis de mieux comprendre contraintes, objectifs et activités 
de RTE, habitudes d'échange et de travail plutôt bien établies, très utiles 

Moyens 
techniques 
mis en œuvre 

RTE 
Bonne efficacité, financements déployés à la hauteur des exigences exprimées 
Nécessité d'un suivi plus important dans les premières années de mise en œuvre de la convention 

RN 
Supports techniques proposés par RTE en comité consultatif pour expliquer les interventions sur 
site, RTE a fait appel aux bonnes compétences pour traiter le sujet  
Moyens insuffisants pour les suivis scientifiques post-travaux 

Moyens 
humains mis 
en œuvre  

RTE 
Bonne efficacité 
Nécessité de prévoir plus d'implication dans les premières années de mise en œuvre de la 
convention. 

RN 
Efficaces, très bonnes  
Equipes réactives et dynamiques, RTE a fait appel à des écologues pour conduire le projet 

Moyens 
financiers mis 
en œuvre 

RTE Peu de données chiffrées fournies 

RN 
Efficacité correcte (Peu de données chiffrées fournies) 
Pourraient aller plus loin notamment sur les aspects des suivis scientifiques qui restent à la charge 
de la réserve naturelle 

 

Le code couleur employé permet de voir, en vert, les remarques positives concernant la collaboration. 

Ces dernières sont les plus nombreuses. Il est important de noter que les opérations réalisées sous les 
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lignes dans les réserves naturelles ont un effet positif sur la biodiversité, objectif premier recherché 

par les gestionnaires de ces sites. Ensuite, il est à constater que les relations entre les équipes se sont 

bien déroulées. En outre, elles ont permis de mieux se connaitre, de construire des relations durables 

et d’apprendre chacun sur le métier de l’autre. 

Des compléments/précisions sont apportées par le code couleur orange. Il s’agit de constatations qu’il 

conviendra d’exploiter dans les prochains partenariats : nécessité d’un pilotage rapproché, soutien 

financier non prévus pour les suivis à long terme, … 

Dans sa construction, RTE estime la collaboration correcte et ne signale rien de particulier en dehors 

du temps parfois un peu long pour engager les projets. Les réserves la caractérisent comme active et 

efficace. 

Dans son déroulé, RTE précise qu’un pilotage rapproché est nécessaire. Les réserves constatent la 

bonne réactivité de RTE vis-à-vis de leurs demandes et le suivi régulier du référent RTE. 

Par rapport aux moyens mis en œuvre, RTE considère avoir 

répondu aux exigences des réserves naturelles le mieux possible 

et affirme avoir eu une bonne réactivité des équipes des 

réserves. Ces dernières ont pu bénéficier de supports techniques 

pour communiquer sur les actions engagées dans les RN sous les 

lignes (présentation en comité consultatif de gestion). Les 

moyens techniques mis en place sont suffisants sur la durée des 

conventions, en revanche il reste la question de la pérennisation 

de ces actions et de la mise en place de suivi sur le long terme. 

Ces collaborations ont fait l’objet d’actions de communication :  

 Actions de presse lors de la pose des balises avisphère par hélicoptère ; 

 Nombreuses opérations de communication (fête de la Nature, Comité régional avifaune de 

RTE) ; 

 Sites internet ; 

 Newsletters ; 

 Rapports annuels d'activités des gestionnaires de réserves naturelles. 

 

Des effets non prévus ont été induits par ces collaborations : des interventions sur des autres réseaux 

que ceux concernés directement par le projet ont été menés comme l’enfouissement d’une ligne 

ENEDIS et un balisage avifaune d’une ligne de 63 kV (Platière). Des opérations ont été intégrées dans 

les documents de gestion des réserves naturelles et des sites Natura 2000. Quelques points négatifs 

sont relevés : l’apparition d’espèces invasives et la création d’un accès dans une réserve initialement 

interdit pour les travaux. 

Les réserves signalent que le turn-over des équipes au sein de RTE a souvent nécessité de réamorcer 

la dynamique de signature des conventions. 

RNN Truchère-

Ratenelle  
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Elles considèrent que ces collaborations pourront servir de base pour des partenariats semblables avec 

d'autres industriels sur le site. 

 

En conclusion, ces expériences se sont montrées très enrichissantes pour chacun des deux réseaux. 

Elles ont permis une meilleure connaissance mutuelle et une meilleure prise en compte du patrimoine 

naturel. Ces collaborations ont permis d’établir des contacts durables entre les deux réseaux. Les 

réserves naturelles soulignent l’importance d’être force de proposition en face d’une structure qui 

s’est montrée ouverte à leurs prescriptions et de les encadrer pour assurer leur pérennisation face au 

turn-over des équipes RTE. 

Parmi les éléments transposables à d’autres expériences, il est à noter qu’une bonne délimitation du 

projet est nécessaire en amont avec une définition claire des interlocuteurs. Cela implique 

l’organisation de réunions pour bien cadrer le projet avant de le lancer et éviter les écueils qui 

pourraient entrainer des retards dans son exécution. Il serait également important de considérer 

éventuellement le projet à une échelle plus large que la réserve naturelle (zone tampon, site Natura 

2000) afin d’assurer une meilleure cohérence dans la gestion de la biodiversité sous les lignes. 

Forces et faiblesses des partenariats engagés hors cadre du LIFE Biodiversité ELIA/RTE  

Forces du partenariat Faiblesses du partenariat 

Une clarification du contenu des travaux 
Des pratiques d’entretien sous les lignes plus 
en adéquation avec les enjeux de la réserve 
naturelle (habitats, faune, flore, espèces 
protégées)  
Un meilleur contrôle du risque accidentogène 
pour les oiseaux  
Une connaissance mutuelle des équipes et 
partage des savoir-faire 
Installation de relations durables 
Un pilotage rapproché de part et d’autre et 
l’organisation de réunions préalables 
Un interlocuteur technique clairement 
identifié 
Une base pour des partenariats semblables 
avec d'autres industriels sur le site. 
 

L’absence de relations post-travaux 
La limitation des projets dans le temps 
La limitation des projets dans l’espace (inclure 
des zones tampon, sites Natura 2000 pour la 
cohérence écologique) 
Le montage technique et administratif très 
chronophage du dossier 
La lenteur de la mise en place des conventions 
Le turn-over des équipes RTE 
Appropriation inégale des enjeux de la réserve 
entre les encadrants végétation et les équipes 
travaux 
L’absence de moyens pour les suivis à long terme 
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V. Bilan des retours d’expériences et perspectives 

 

1. Bilan 

 

Un plus pour la biodiversité 

Ces retours d’expériences, réalisés au titre du programme LIFE Biodiversité Elia-RTE ou non, montrent 

le succès des collaborations réserves/RTE. Initiées par RTE, les réserves elles-mêmes ou RNF, elles ont 

été favorables à la biodiversité (apparition d’habitats et d’espèces nouvelles, limitation des collisions 

pour les oiseaux, …) 

 

La découverte mutuelle de deux réseaux 

Les différentes collaborations ont permis aux équipes de mieux se connaitre et de comprendre les 

enjeux de chacun (sécurité/services publics/biodiversité/gestion du patrimoine naturel). Elles offrent 

à RTE des exemples de pratiques différentes de la gestion de la végétation sous les lignes vers des 

gestes plus favorables à la biodiversité, tout en respectant les aspects sécuritaires des lignes. Les 

équipes ont apprécié les compétences complémentaires de part et d’autre (gestion de la biodiversité 

et bonne connaissance des acteurs de terrain pour les réserves naturelles et gestion de projet pour 

RTE). Les réserves naturelles souhaitent pouvoir pérenniser les actions engagées par le biais de 

conventions et assurer des suivis sur le long terme. 

RTE note tout l’intérêt de travailler avec les équipes des réserves qui sont en mesure d’entrainer les 

acteurs locaux dans les collaborations mises en place.  

 

Des points à améliorer 

Pour disposer d’informations plus complètes concernant des retours d’expériences, il aurait fallu 

qu’une fiche « retour d’expérience » soit jointe dès le lancement du projet de collaboration pour un 

remplissage au fur et à mesure du déroulement des actions. Pour certains projets anciens et terminés, 

il n’a pas toujours été facile de remobiliser les équipes, notamment du côté de RTE.  

Les réserves alertent sur la bonne définition du contour de l’action avant sa programmation et conseille 

de vérifier si toutes les conditions peuvent être remplies (proposition de pâturage/difficulté à trouver 

un éleveur, questions foncières). 

Il serait important de mieux valoriser les suivis des effets de la gestion différenciée des lignes dans les 

réserves de manière à ce que RTE puisse disposer d’éléments de capitalisation sur ces modes de 

gestion alternatifs. Les réserves s’interrogent sur un encadrement des suivis scientifiques à long terme 
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qui s’intégrerait dans la démarche d’amélioration en continu des pratiques RTE dans la gestion de la 

végétation sous les lignes. 

Les réserves, tout en reconnaissant les apports techniques et financiers notoires par le biais du 

programme LIFE Biodiversité regrettent que « l’après LIFE » ne soit pas anticipé et craignent que les 

efforts engagés dans ce cadre ne puissent perdurer. 

Et enfin, le caractère chronophage est soulevé par chacune des deux parties. 

 

Résumé des principaux acquis des retours d’expériences 

Actions à encourager 

Temps d’échanges/communication 
La rencontre des équipes RTE et de la réserve 
L’organisation de groupes de travail avec les acteurs du territoire 
 
Construction/Encadrement des travaux 
L’anticipation des demandes d’autorisation de travaux 
La mise en commun et la répartition des compétences de chacun des réseaux 
La bonne définition du contour du projet et s’assurer de la faisabilité des solutions proposées 
La bonne définition des objectifs qui sous-tendent les actions demandées à RTE par la réserve 
(contextualiser dans le cycle de gestion) 
La co-construction du projet avec les acteurs du territoire 
La signature de conventions pour encadrer les travaux et assurer leur pérennité  
Le pilotage rapproché de part et d’autre 
 
Capitalisation 
Une fiche REX à prévoir dès le lancement des projets permettant de capitaliser au fil de l’eau (Calcul 
du coût des opérations de gestion adaptée/coût d’un entretien classique, ressenti de la 
collaboration, problèmes rencontrés, …)  
Valorisation des suivis des effets de la gestion différenciée des lignes afin de fournir à RTE des 
éléments de capitalisation sur ces modes de gestion alternatifs 
Savoir-faire à échanger 
Réplicabilité de cette collaboration avec une autre structure linéaire industrielle sur le site 

Actions à éviter 

Engagement des travaux par RTE sans prise de contact au préalable avec le gestionnaire de la réserve 
naturelle concernée 
Envisager une action sans anticiper les suivis scientifiques à mettre en place (cadre LIFE ou pas) et 
les moyens nécessaires 
Sous-estimer les questions foncières 
Sous-estimer le temps nécessaire au montage du projet 
Absence de relations post-travaux 
La limitation des projets dans le temps 
La limitation stricte des actions au périmètre de la réserve 
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2. Perspectives 

Ce retour d’expériences a porté sur 10 réserves naturelles. De nouveaux partenariats ont été initiés en 

2016 pour 4 réserves supplémentaires dans le cadre du partenariat national, d’autres seront lancés en 

2017. Portés par les deux réseaux nationaux, ils ont pour objectif d’élaborer en commun un plan 

d’actions partagé entre le gestionnaire de la réserve et les salariés RTE à partir d’une analyse détaillée 

des enjeux de conservation en lien avec les infrastructures électriques et les modalités de gestion des 

ouvrages et des espaces situées sous et aux abords des lignes. 

Les deux réseaux nationaux ont pris l’initiative de réunir les équipes locales RTE et réserve naturelle 

sur site pour recueillir des éléments à prendre en compte en vue d’élaborer un projet de plan d’actions 

(responsabilités du gestionnaire, objectifs des actions à mettre en place, résultats attendus, 

suivis/évaluation à mettre en place). Il s’agira, après avoir précisé la responsabilité de la réserve 

naturelle en lien avec la présence d’infrastructures RTE, de la confronter aux contraintes de 

maintenance des ouvrages électriques pour poser les bases de la collaboration entre le gestionnaire 

et les salariés RTE locaux.  

Ces initiatives ont été appréciées par les équipes de part et d’autre. Les retours d’expériences de ces 

nouvelles collaborations pourront compléter ce premier travail. Des éléments nécessaires à des futurs 

retours d’expériences sont d’ores et déjà pris en compte dans les diagnostics fins réalisés en 2016, 

mais au vu de ce rapport des compléments seront apportés pour les diagnostics à réaliser en 2017 afin 

de permettre aux équipes des retours d’expériences plus complets. 

 

 

RNN Ramières du 

Val de Drôme  
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ANNEXE 

Carte de localisation des RN et des GMR concernés par le retour d’expériences et nature des 

opérations 
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